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L’élaboration du programme annuel donne lieu à une concertation étroite avec les directions d’administration 

centrale. Les premières propositions élaborées au sein de l’inspection par les comités des pairs font l’objet 

d’échanges approfondis au cours de réunions bilatérales avec chaque direction. Les observations émises par 

les directions à l’occasion de ces réunions sont prises en compte pour modifier ou préciser les propositions 

de l’Igas dans leurs objectifs ou leur champ, voire supprimer ou reporter à un exercice ultérieur certaines mis-

sions proposées pour tenir compte des contraintes et priorités des différents ministères. Enfin, les nouvelles 

propositions émises par les directions sont étudiées et le cas échéant retenues dans le projet de programme 

définitif. Celui-ci est alors soumis pour approbation aux ministres chargés de la sécurité sociale, de la santé, 

de l’action sociale, de la famille, du travail, de l’emploi, et de la formation professionnelle.
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Une mission de conseil auprès du secrétaire général des ministères sociaux

À la demande du Secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales, l’Inspection générale des affaires sociales 
a travaillé sur l’organisation de la fonction inspection, contrôle, audit et évaluation (ICAE) au sein des Agences régionales 
de santé (ARS). Même si la commande précisait qu’il convenait de privilégier une approche transversale de la fonction et non 
la constitution d’un service spécialisé constitué de personnels spécifiques, cela ne devait pas conduire à émietter l’activité 
ICAE sur un trop grand nombre de professionnels au risque de compromettre la professionnalisation de ces interventions, 
leur efficacité, voire leur efficience. 

g La mission a proposé la constitution d’une « cellule » en charge de l’animation, de la coordination et du pilotage technique 
de la fonction Inspection, contrôle, audit et évaluation au sein de chaque ARS. Cette cellule a, a minima, la responsabilité 
de l’analyse des risques, la programmation des actions prioritaires de contrôle et d’audit, le suivi et l’élaboration de bilans 
de l’activité, la professionnalisation de ces interventions par la formation des personnels et la méthodologie et la sécu-
risation de l’activité pour les personnels conduisant ces actions. 

g Pour que la cellule joue pleinement son rôle, les membres la composant continueront à participer à des missions 
de contrôle, d’audit ou d’évaluation, de manière à maintenir « le lien avec le terrain » et assureront une fonction de tutorat 
et d’accompagnement. 

Les activités de contrôle, d’audit et d’évaluation participent au pilotage régional des politiques que l’ARS a la responsabilité 
de conduire. La mission a estimé que l’animation et le pilotage de la fonction contrôle, audit et évaluation, ainsi perçue, 
trouvent naturellement leur place au sein d’une direction en charge du pilotage et de la stratégie et concourent à l’élabo-
ration de la politique de santé de l’ARS. 

Le pilotage de l’inspection, contrôle, audit et évaluation au niveau national

Le Conseil national de pilotage poursuit un double objectif :

g établir une politique nationale coordonnée afin de donner une assurance raisonnable que les principaux risques dans 
le domaine de la responsabilité des ARS sont identifiés et couverts ;

g optimiser la programmation, la préparation, la conduite, le suivi et les suites des inspections, contrôles et évaluations : 
le pilotage national vise à l’adaptation des programmes, des méthodes et des formations par des cycles de planification, 
de mise en œuvre, suivis d’évaluations permettant une adaptation et une actualisation.

Une mission permanente, placée auprès du Chef de l’Inspection générale des affaires sociales et travaillant en lien direct 
avec le Secrétaire général serait tout particulièrement chargée du pilotage national de la fonction ICAE : elle élaborerait 
notamment les orientations nationales et pluriannuelles d’ICAE relatives aux priorités à mettre en œuvre dans les ARS ; 
animerait et coordonnerait les méthodes et outils d’inspection-contrôle ; proposerait des formations adaptées...



Une mission permanente d’audit et de contrôle de la bonne gestion du FSE

Depuis 1993, l’Igas est membre de droit de la Commission interministérielle de coordination des contrôles (CICC) des 
Fonds européens. Un décret de juin 2008 a élargi et précisé les attributions de la commission pour tirer les conséquences 
des nouvelles règles de gestion applicables à la programmation 2007 - 2013 prévues par les règlements de mise en 
œuvre des Fonds européens. 

L’activité de la commission est définie et mise en œuvre par un collège de six membres, associant corps d’Inspection 
générale et personnalités qualifiées (anciens préfet de région et trésorier payeur général). Deux inspecteurs généraux de 
l’Igas occupent respectivement des postes de titulaire et suppléant dans cette instance. Leurs travaux se concentrent sur 
les fonds dont les domaines d’intervention relèvent des problématiques « affaires sociales », soit, très majoritairement, le FSE 
(plus de 4,5 milliards d’euros pour les programmes 2007 - 2013) mais aussi les quatre « fonds migratoires ».

La CICC, en tant qu’autorité d’audit au sens des textes communautaires, placée sous l’autorité du Premier ministre, a pour 
mission de définir, piloter et mettre en œuvre la stratégie d’audit de l’État membre et de rendre compte des résultats 
de ses travaux à la Commission européenne. Dans ce cadre, elle est chargée notamment :

g de réaliser régulièrement des missions d’audit de systèmes auprès des autorités en charge de la gestion des Fonds européens 
(service centraux et déconcentrés de l’État, collectivités territoriales, autres organismes) ;

g d’établir, au vu de la description du système fournie par l’autorité de gestion de chaque programme, un rapport et un avis 
de conformité (ce dernier étant une condition préalable à tout paiement par la Commission européenne) ;

g de suivre l’effectivité et la qualité des contrôles d’opérations qui seront mis en œuvre par les unités de contrôle placées 
auprès des différents programmes (Unités contrôle des SGAR, service régionaux de contrôle des Direccte, etc.). 

Sur la base des résultats de ses différents travaux, la CICC établit chaque année un rapport et donne un avis sur le fonc-
tionnement des systèmes. Elle établit également les déclarations de clôture et de clôture partielle de chaque programme. 
La bonne exécution des missions d’audit de la CICC reposent largement sur les moyens dégagés par les inspections 
générales, membres de la CICC. Plusieurs inspecteurs de l’Igas ont ainsi régulièrement contribué aux différentes tâches 
décrites ci-dessous. 

En 2009, au titre des programmes 2007 - 2013, la CICC a :
g conduit quatre missions d’audit de système FSE en régions (Bretagne, Corse, Guadeloupe et Provence-Alpes-Côte-d’Azur) 
ainsi que conjointement avec l’IGA, une mission d’audit du Fonds européen pour les réfugiés et du Fonds européen pour 
l’intégration, mis en œuvre par le ministère chargé de l’Immigration ;
g poursuivi l’instruction et l’examen en collège des descriptifs de système de gestion et de contrôle (plus de 200 dossiers 
validés) ;
g déterminé les méthodes d’échantillonnage pour la sélection des contrôles d’opération. 

Au titre des programmes 2000 - 2006, la CICC a :
g conduit deux nouvelles missions d’audits de système (Haute Normandie et plan de reprise Guadeloupe) et conclu six rap-
ports définitifs relatifs à des missions précédentes ;
g commencé la préparation de la clôture des programmes, dont l’achèvement interviendra en 2010.
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Une mission du programme annuel 
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Une mission conjointe d’évaluation en matière de cohésion sociale 
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Une mission du programme annuel de travail 
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Une mission lancée à la demande d’un ministre 
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Une mission du programme annuel sur un sujet de société



Une mission du programme annuel dont une partie des recommandations
a d’ores et déjà été mise en œuvre



L’organisation des services assurant la tutelle et le contrôle de premier niveau des organismes de sécu-

rité sociale a été réformée en 2009 par la création d’une Mission nationale de contrôle et d’audit (MNC), 

service à compétence nationale rattaché au directeur de la sécurité sociale (arrêté du 9 novembre 2009).

L’Igas participe au comité directeur de cette nouvelle structure et lui apporte son appui pour un démarrage 

efficace et une bonne articulation avec les missions de l’inspection générale : élaboration d’un guide pour 

la réalisation d’audits thématiques sur des caisses locales relevant de plusieurs branches ou régimes, pré-

paration conjointe d’audits intermédiaires permettant de mesurer la fiabilité des indicateurs sur lesquels 

l’Igas pourra s’appuyer pour les missions d’évaluation des Conventions d’objectifs et de gestion (COG).

Une mission du programme annuel
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La mission permanente d’animation des fonctions d’inspection (Mafi) a pour vocation de structurer et de déve-

lopper la fonction d’inspection dans les DRASS et les DDASS. Elle exerce une fonction d’appui et de coordination 

à travers l’animation du réseau des Missions régionales et interdépartementales d’inspection, de contrôle 

et d’évaluation (MRIICE). L’équipe est composée de deux inspecteurs généraux, dont un médecin, d’une char-

gée de mission, médecin de santé publique, et d’une secrétaire administrative, qui exercent tous par ailleurs 

d’autres fonctions au sein de l’Igas. 

À l’échelon national, le responsable de la Mafi préside et anime la Commission de programmation des ins-

pections et contrôles dans le champ sanitaire et social, qui assure la cohérence des commandes d’inspec-

tion des administrations centrales et des agences nationales. À l’échelon régional, la Mafi anime le réseau 

des MRIICE. 
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Mission relative à la prise en compte des spécificités 
des services d’intérêt général dans la transposition 
de la directive « services » et d’application du droit 
communautaire des aides d’État

Développer la fluidité des parcours de l’hébergement 
au logement

La gestion de l’allocation personnalisée d’autonomie. 
Contrôles de la mise en œuvre de l’APA réalisés dans 
plusieurs départements

Évaluation du fonctionnement des services commu-
naux d’hygiène et de santé 

Enquête sur le contrôle de la qualité des opérateurs 
d’aide à domicile pour les personnes âgées

Mission de contrôle des politiques d’insertion menées 
en faveur des allocataires du RMI 

Évaluation des besoins liés à la mise en œuvre 
de la loi DALO

État des lieux relatif aux coûts mis à la charge des 
résidents des établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes

Pauvreté rurale

Une conception rénovée de la politique de la ville :  
d’une logique de zonage à une logique de contrac-
tualisation

Le programme européen d’aide aux plus démunis et 
l’organisation de l’aide alimentaire française

Développement de la garde d’enfants

Propositions de mise en œuvre du RSA et du CUI 
en Outre Mer. Mission d’appui au député René-Paul 
VICTORIA

Bilan de la convention d’objectifs et de gestion 2005-
2008 signée entre l’État et la Caisse nationale d’allo-
cations vieillesse et recommandations pour la future 
convention

Évaluation de la convention d’objectifs et de gestion État 
- Caisse nationale d’allocations familiales 2005-2008

Mission d’expertise sur les effectifs nécessaires aux 
caisses d’allocations familiales pour gérer le Revenu 
de Solidarité Active

Évaluation des mesures du plan cancer 2003-2007 
relatives au depistage et à l’organisation des soins

Rapport de la commission sur l’avenir des centres 
hospitaliers universitaires

Refonder la gouvernance de la politique d’informatisa-
tion du système de santé

Évaluation du dispositif de sécurité mis en place pen-
dant la coupe du monde de rugby 2007

Rapport sur la pertinence et la faisabilité d’une taxation 
nutritionnelle

Le passage à la facturation directe dans les établisse-
ments de santé anciennement sous dotation globale

Enquête sur la rémunération des médecins et chirur-
giens hospitaliers

Missions et organisation de la santé mentale et de 
la psychiatrie. Mission d’appui à M. Édouard COUTY, 
conseiller maître à la Cour des Comptes

Gestion et utilisation des ressources humaines dans 
six établissements de santé spécialisés en psychiatrie 
(rapport de synthèse)

Évaluation de l’application de l’article 116 de la loi sur 
les nouvelles régulations économiques (NRE)



Promotion de l’accès des publics éloignés de l’emploi 
au contrat de professionnalisation - Mission d’appui à 
M. PILLIARD

Rapport préparatoire à la concertation avec les par-
tenaires sociaux sur l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes

Bilan/évaluation du contrat d’objectifs et de moyens 
pour le développement et la modernisation de l’appren-
tissage (rapport de synthèse)

Audit des processus de gestion des dispositifs en fa-
veur de l’emploi dans les DOM
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